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Contrat de travail de chantier à durée
indéterminée

Par Sandrine, le 02/09/2008 à 10:30

Bonjour,

Je suis ingénieur consultante et je suis sur le point de signer un Contrat de travail de Chantier
à durée indéterminée, mais je me pose des questions :
- comment se déroule la rupture du contrat à la fin de la mission ?
- la date de fin mentionnée dans le contrat est "estimée", comment ça se passe si la mission
continue après ladite date (avenant ...)

Sandrine

Par Marion2, le 02/09/2008 à 12:44

C'est un CDD, pas un CDI si une date de fin est indiquée (ou estimée dans votre cas)

Par Sandrine, le 02/09/2008 à 13:19

c'est un contrat à durée indéterminée, apparemment couramment utilisé dans l'ingénierie ou
l'informatique

Sandrine
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